
cout d un avocat

Par ninie, le 06/11/2006 à 21:32

voila j ai un souci avec mon proprio qui perdure depuis plus de 8 mois apres plusieurs 
recommandés et un entretien sans reponse j ai decidé que s en était trop j ai donc pris rendez 
vous avec une avocate de Nancy mais voila j ai un petite question qui me trotte dans la tête 
savez vous combien coute la consultation d un avocat? :?Image not found or type unknown

Par Stéphanie_C, le 06/11/2006 à 21:35

Ben tu ne lui as pas demandé ses tarifs ?
C'est extrèmement variable en fonction de ce qu'elle va te faire comme boulot, des différents 
actes de procédure qu'elle sera amenée à faire, et de sa renommée.

Par Talion, le 06/11/2006 à 21:36

Les honoraires sont libres.... en gros entre 130 et 200 euros de l'heure en moyenne (cela 
atteind parfois bien plus pour un avocat spécialiste).
Peut-être peux-tu prétendre à l'aide juridictionnelle si tes ressources sont faibles.

Par ninie, le 06/11/2006 à 21:36

non j ai pas pensé a demander je suis vraiment blonde des fois je sais 
sans rire c est pas que ce soit un probleme niveau argent mais j aimerai quand meme savoir 
a quoi m attendre!!! :oops:Image not found or type unknown

Par Stéphanie_C, le 06/11/2006 à 21:38

[quote="ninie":18066hns]non j ai pas pensé a demander je suis vraiment blonde des fois je 
sais 
sans rire c est pas que ce soit un probleme niveau argent mais j aimerai quand meme savoir 
a quoi m attendre!!! :oops:Image not found or type unknown[/quote:18066hns]
Comme je te disais, c'est bien ça le problème, car en fonction de l'ancienneté de l'avocat et 



du "j'ai pignon sur rue", et entre tous les avocats de Nancy, je pense que cela peut aisément 
varier du simple au quadruple, et encore je suis sympa. Bon je pense pas que tu aies pris 

l'avocat dernier cri super demandé 

:lol:

Image not found or type unknown alors ça devrait aller. Mais comme l'a dit Talion, 

on ne peut donner qu'une estimation horaire, tout dépendra du travail fait ensuite.

Par ninie, le 06/11/2006 à 21:44

ok et bien je vous remercie je vous dirait pour combien j en ai eu la semaine prochaine j ai 
rendez vous jeudi prochain 

pour te repondre Stephanie j ai un peu pris mon avocate au hasard parce que je ne connais 
pas trop Nancy mais en tout cas au premier abord elle a l air d etre bien (enfin je l ai eu qu au 
telephone)

Par TONY21, le 09/11/2006 à 18:46

Bonsoir,

Un avocat a obligation de vous informer du montant de ses honoraires. De plus il doit faire 
une évaluation du coût global de votre affaire. un bon avocat vous dira si il est nécessaire de 
prendre son attache ou non.

Bon courage dans vos démarches

Par Camille, le 10/11/2006 à 11:41

Bonjour,
Tout ce que je peux dire, c'est...
[quote="TONY21":1x5e6alw]
Un avocat a obligation de vous informer du montant de ses honoraires. [/quote:1x5e6alw]
... qu'ils ne le font pas tous (en tout cas, spontanément)

[quote="TONY21":1x5e6alw]De plus il doit faire une évaluation du coût global de votre affaire. 
[/quote:1x5e6alw]
... qu'en général, ils répondent que ce n'est pas possible parce ça va dépendre du 
déroulement de la procédure (nombre de conclusions en réplique + demandes de reports, 
appel ou pas, etc.)

[quote="TONY21":1x5e6alw]
un bon avocat vous dira si il est nécessaire de prendre son attache ou non.
[/quote:1x5e6alw]
Ce qui ramène à la question de trouver un 
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[b:1x5e6alw][u:1x5e6alw]bon[/u:1x5e6alw][/b:1x5e6alw] avocat...

[quote="TONY21":1x5e6alw]
Bon courage dans vos démarches[/quote:1x5e6alw]

Je confirme... 

:wink:

Image not found or type unknown

Il y a certains avocats qui pratiquent le système Forfait initial + pourcentage sur les sommes 
récupérées in fine.

Par gadinet, le 23/07/2007 à 07:20

penser a demander une convention ecrite et à la verouiller pour eviter les mauvaises 
surprises en veillant à exiger une transparence sur le cout previsible, sinon reveil douloureux :lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Par Camille, le 23/07/2007 à 13:22

Bonjour,
Certes, certes, mais si réveil douloureux il se peut, réveil douloureux il y a eu dans le cas 
présent, vu que le dernier message de ninie date du 6 novembre dernier et qu'elle avait 

rendez-vous la semaine suivante... 

:))

Image not found or type unknown
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